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auxiliaires de puériculture
Question écrite n° 59574

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur
la place des auxiliaires de puériculture dans les dispositifs d'accueil de la petite enfance. Dans les
établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans, l'activité de l'auxiliaire de puériculture est
encadrée par les articles R. 2324-16 à R. 2324-47 du code de la santé publique. Il réalise des activités d'éveil et
d'éducation pour préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-être et l'autonomie de l'enfant. Les
missions de l'auxiliaire de puériculture sont essentielles et favorisent l'intégration sociale des enfants, de tous les
enfants. À l'heure où parfois les familles se sentent démunies, leur rôle est à conforter. Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire savoir quelle place auront les auxiliaires de puériculture dans les structures d'accueil de la
petite enfance, telles qu'elle compte les mettre en oeuvre.
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